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L’ESSENTIEL DU 08/06/26 

 

                     Ça se passe dans votre arrondissement 

 

Le conseil du 2ᵉ arrondissement abordera l'épineuse question des dark kitchens (crédit : Adobe Stock). 

Les élus locaux lyonnais se réunissent cette semaine en conseils pour examiner 

plusieurs centaines de délibérations qui dessinent les priorités de la Ville à l’échelle des 

quartiers pour les mois à venir. Pour consulter les ordres du jour complets, cliquez sur 

l’arrondissement de votre choix : 1ᵉʳ, 2ᵉ, 3ᵉ, 4ᵉ, 5ᵉ, 6ᵉ, 7ᵉ, 8ᵉ, 9ᵉ. 

Beaucoup de culture 

• À quelques semaines de l'été, la culture occupe une place centrale dans les conseils 

d'arrondissement. Les élus doivent notamment valider les derniers financements liés 

à Entre Rhône et Saône, Tout l'monde dehors ! et à la Fête de la Musique. 

• S'ajoutent des aides destinées aux écoles de musique, aux compagnies de théâtre, 

aux structures de danse ou encore aux associations culturelles. 

• Certains dossiers sont plus locaux. Dans le 5ᵉ arrondissement, plusieurs délibérations 

concernent ainsi Gadagne, les balades urbaines proposées lors du festival Entre 

Rhône et Saône ou encore le marché des Tupiniers du Vieux-Lyon. 

Politique(s) de la ville 

• Autres sujets majeurs : les quartiers populaires et la solidarité. Les conseils examinent 

tous une nouvelle série d'aides dans le cadre du programme « Engagements 

Quartiers 2030 », qui finance des actions de proximité en matière de culture, 

d'emploi, de lien social ou encore de santé. 

• Les élus doivent également voter des subventions destinées aux structures 

d'insertion, aux associations venant en aide aux personnes en difficulté, 

aux personnes âgées ou encore aux actions de prévention. 

https://newsletter.lessentiel.fr/lt.php?x=4lZy~GDJVaOi6p0v-d9JUBWh1HMmj_cikeVjYKI6JXGfEHN6zky7xeNx1HIjjkA0_ueglPTEInae5636zdxKU~Fx5XAgiN92k7
https://newsletter.lessentiel.fr/lt.php?x=4lZy~GDJVaOi6p0v-d9JUBWh1HMmj_cikeVjYKI6JXGfEHN6zky7xeNx1HIjjkA0_ueglPTEInae5636zdxKU~Fx5XAgiN92kJ
https://newsletter.lessentiel.fr/lt.php?x=4lZy~GDJVaOi6p0v-d9JUBWh1HMmj_cikeVjYKI6JXGfEHN6zky7xeNx1HIjjkA0_ueglPTEInae5636zdxKU~Fx5XAgiN92lb
https://newsletter.lessentiel.fr/lt.php?x=4lZy~GDJVaOi6p0v-d9JUBWh1HMmj_cikeVjYKI6JXGfEHN6zky7xeNx1HIjjkA0_ueglPTEInae5636zdxKU~Fx5XAgiN92lr
https://newsletter.lessentiel.fr/lt.php?x=4lZy~GDJVaOi6p0v-d9JUBWh1HMmj_cikeVjYKI6JXGfEHN6zky7xeNx1HIjjkA0_ueglPTEInae5636zdxKU~Fx5XAgiN93jb
https://newsletter.lessentiel.fr/lt.php?x=4lZy~GDJVaOi6p0v-d9JUBWh1HMmj_cikeVjYKI6JXGfEHN6zky7xeNx1HIjjkA0_ueglPTEInae5636zdxKU~Fx5XAgiN93jr
https://newsletter.lessentiel.fr/lt.php?x=4lZy~GDJVaOi6p0v-d9JUBWh1HMmj_cikeVjYKI6JXGfEHN6zky7xeNx1HIjjkA0_ueglPTEInae5636zdxKU~Fx5XAgiN93j7
https://newsletter.lessentiel.fr/lt.php?x=4lZy~GDJVaOi6p0v-d9JUBWh1HMmj_cikeVjYKI6JXGfEHN6zky7xeNx1HIjjkA0_ueglPTEInae5636zdxKU~Fx5XAgiN93jJ
https://newsletter.lessentiel.fr/lt.php?x=4lZy~GDJVaOi6p0v-d9JUBWh1HMmj_cikeVjYKI6JXGfEHN6zky7xeNx1HIjjkA0_ueglPTEInae5636zdxKU~Fx5XAgiN93kb
https://newsletter.lessentiel.fr/lt.php?x=4lZy~GDJVaOi6p0v-d9JUBWh1HMmj_cikeVjYKI6JXGfEHN6zky7xeNx1HIjjkA0_ueglPTEInae5636zdxKU~Fx5XAgiN93kr
https://newsletter.lessentiel.fr/lt.php?x=4lZy~GDJVaOi6p0v-d9JUBWh1HMmj_cikeVjYKI6JXGfEHN6zky7xeNx1HIjjkA0_ueglPTEInae5636zdxKU~Fx5XAgiN93kr
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• Dans le 7ᵉ arrondissement, la transformation de la place Gabriel-Péri continue aussi 

d'avancer avec de nouveaux financements accordés aux associations impliquées dans 

le projet. 

Vivez jeunesse 

• Les gones sont également au cœur de nombreux dossiers. Plusieurs dispositifs 

d'accompagnement, de loisirs et de prévention doivent être soutenus à travers les 

programmes Ville Vie Vacances, les chantiers éducatifs ou encore l'appel à 

projets Lyon Jeunesses !. 

• Les questions de petite enfance sont elles aussi très présentes. Le 6ᵉ arrondissement 

examine l'extension de plusieurs crèches, tandis que le 8ᵉ doit se prononcer sur la 

création d'une nouvelle micro-crèche rue Saint-Nestor. 

Le quotidien d’abord 

• Quelques projets plus structurants figurent également dans les ordres du jour. Dans 

le 7ᵉ arrondissement, la Ville poursuit le développement du futur centre de santé de 

la Cité Jardin à Gerland. Dans le 4ᵉ, les élus doivent se pencher sur l'avenir d'une 

partie du stade des Chartreux. 

• Le 2ᵉ arrondissement souhaite quant à lui interpeller le conseil municipal sur la 

question des dark kitchens, ces cuisines dédiées à la livraison, en mettant en avant les 

enjeux de nuisances et de sécurité. 

• Enfin, plusieurs opérations de logements sociaux sont examinées dans les 2ᵉ, 5ᵉ, 7ᵉ et 

9ᵉ arrondissements, signe que la production de logements reste l'un des grands 

dossiers du mandat qui s'ouvre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://newsletter.lessentiel.fr/lt.php?x=4lZy~GDJVaOi6p0v-d9JUBWh1HMmj_cikeVjYKI6JXGfEHN6zky7xeNx1HIjjkA0_ueglPTEInae5636zdxKU~Fx5XAgiN93k7
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LYON CAPITALE 09/06/26 par Vincent Guiraud 



Revue de presse UCIL   page 10 
 

 

 

Face à la "crise des mobilités", la Métropole de Lyon présente un vaste "plan d’action" 

Au cours d’une longue conférence de presse organisée à Oullins-Pierre-Bénite, la Métropole de Lyon a 

présenté son plan d’action concernant les mobilités pour "rééquilibrer les usages, restaurer la fluidité et 

améliorer la qualité de vie". 

On pouvait s’attendre à des annonces fortes, notamment concernant la rue Grenette sachant que la Ville 

de Lyon avait publié la veille les résultats de sa concertation. Finalement, c’est un vaste "plan d’action pour 

rééquilibrer les usages et restaurer la fluidité du trafic" que la Métropole de Lyon a présenté au cours d’une 

longue conférence de presse au sein de la mairie d’Oullins-Pierre-Bénite ce mardi. Véronique Sarselli, 

présidente de la collectivité, était entourée pour l’occasion de plusieurs de ses vice-présidents, de Gilles 

Gascon à Pierre Oliver en passant par Marie-Hélène Mathieu ou encore Christophe Geourjon. 

Pendant plus d’une heure, l’ancienne maire de Sainte-Foy-lès-Lyon a d’abord dressé le bilan de six années 

de gouvernance écologique avant de détailler ce qu’elle voulait mettre en place pour lancer une "nouvelle 

étape pour les mobilités métropolitaines". "Nous avons énormément de points de blocage", a débuté 

Véronique Sarselli, voulant s’appuyer sur des chiffres pour "objectiver un contexte". "Le problème des 

mobilités est massif et touche le quotidien des habitants de notre métropole", confirme Gilles Gascon, vice-

président en charge des mobilités et des transports en commun. Rappelant que la ville de Lyon "est l’une 

des villes les plus congestionnées de France", le maire de Saint-Priest poursuit : "Nous sommes arrivés, ces 

dernières années, à une tension maximale avec l’ensemble des usagers. C’est une crise des mobilités qui 

pénalise tout le monde." 

Un plan en trois phases 

De l’augmentation du prix des parkings LPA du centre-ville de Lyon jusqu’aux difficultés rencontrées par les 

commerçants, impactés par "des travaux qui ont paralysé le trafic de la Presqu’île de Lyon", les élus de la 

Métropole de Lyon ont présenté un vaste plan "fondé sur l’observation des usages réels, l’évaluation des 

effets des aménagements et la recherche de solutions concrètes". "Depuis plusieurs années, trop de 

décisions ont été vécues comme brutales, illisibles ou imposées", attaque la présidente de la Métropole de 

Lyon. 

"Aujourd’hui, nous voulons ouvrir une nouvelle étape à travers un plan qui s’articulera en trois phases et 

une feuille de route qui a débuté dès le lendemain de notre élection", détaille Véronique Sarselli. La phase 

1, qui symbolise les 100 premiers jours du nouvel exécutif, doit permettre de "rééquilibrer et fluidifier", 

avec comme priorité le plan de circulation dans la métropole. La phase 2, qui s’étend sur les six premiers 

mois du mandat, vise à "réparer la qualité de service". Une attention toute particulière sera portée à la rue 

Grenette, à la ZTL et à la qualité de service des transports en commun. Enfin, la phase 3 fixera un cap sur 

les 18 premiers mois et visera à "sécuriser toutes les mobilités" avec notamment la mise en place, d’ici à la 

Véronique Sarselli à la tribune le jour de son 

élection à la tête de la Métropole de Lyon. 

https://www.lyoncapitale.fr/actualite/72-des-lyonnais-sont-favorables-au-maintien-de-la-rue-grenette-sans-circulation-automobile
https://www.lyoncapitale.fr/politique/veronique-sarselli-presidente-de-la-metropole-de-lyon
https://www.lyoncapitale.fr/actualite/la-droite-lyonnaise-va-t-elle-detricoter-la-pietonnisation-de-la-presquile
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fin de l’année 2026, de la police métropolitaine des transports promise durant la campagne électorale par 

Véronique Sarselli. 

Audit express et plateforme participative 

Sans faire d’annonces fracassantes et très concrètes - la Métropole de Lyon ne voulant pas "précipiter les 

choses" - la collectivité a notamment dévoilé qu’un "audit express" sera réalisé en interne au sein de la 

collectivité, avec pour objectif de dresser une cartographie des principaux points bloquants de 

l’agglomération. "La carte, qui sera publiée d’ici 30 jours, devrait nous permettre d’engager rapidement des 

actions", promet Gilles Gascon. Une plateforme, reprenant quelque peu le fonctionnement de la 

plateforme Toodego, a également été lancée ce mardi 9 juin 2026 pour permettre à chaque habitant de la 

métropole de "signaler des situations absurdes ou dangereuses" sur les questions de voirie. "Nous faisons, 

à travers cette plateforme qui sera ouverte pendant six semaines, un véritable appel à contribution des 

habitants qui doit nous permettre de proposer des solutions concrètes" détaille Pierre Oliver, vice-président 

chargé de la voirie. 

Aussi, les feux tricolores de certaines portions de route vont être reprogrammés dans les prochains jours, 

comme ceux de la rue de la Barre ou du quai Romain-Rolland, sur les quais de Saône à Lyon. "On se rend 

compte que sur ce quai, il y a bien une baisse de 50 % de la circulation, mais en parallèle on observe une 

congestion de plus en plus forte", explique Véronique Sarselli. "C’est la conséquence d’un plan de 

circulation qui n’est pas bien pensé et complètement contre-productif", poursuit la présidente qui affirme 

que les plots situés à la sortie du parking Saint-Jean seront retirés "avant l’été, quand la reprogrammation 

des feux aura été effectuée". 

"Poser une vision à long terme" 

Annonçant également vouloir déplacer certains arrêts de bus de la place Bellecour, l’ancienne maire LR de 

Sainte-Foy-lès-Lyon a confirmé, sur la question des feux tricolores, vouloir lancer d’ici la fin de l’année une 

expérimentation pour gérer et reprogrammer les feux en temps réel avec l’aide d’une intelligence 

artificielle. 

La Métropole de Lyon a également annoncé un gel des tarifs des parkings LPA, qui aurait dû être 

augmentés le 1er août prochain. Une large campagne institutionnelle sera également mise sur pied d’ici la 

rentrée de septembre 2026 avec pour objectif de "rappeler les règles communes et empêcher l’opposition 

entre les usagers de l’espace public". Pour finir, la collectivité annonce l’organisation d’assises 

métropolitaines de la mobilité au dernier trimestre 2026 pour "poser une vision de long terme" sur cette 

question des mobilités du quotidien. "Aujourd’hui, on est dans une gestion de crise", reprend Gilles Gascon, 

assez alarmiste sur l’état du trafic dans la Métropole de Lyon. "Nous ne voulons pas faire d’idéologie, mais 

nous voulons nous montrer pragmatiques pour améliorer rapidement la situation", embraye Véronique 

Sarselli. "Il est temps de remettre de l’ordre et du respect dans tout ça" conclut-elle.  

Avec ce plan d'action, Véronique Sarselli entend marquer sa rupture avec la précédente mandature 

écologiste, même si pour l'heure, la Métropole promet davantage de diagnostics, de concertations et 

d'expérimentations que de bouleversements immédiats. Une prudence assumée par l'exécutif, qui devra 

désormais convaincre que le temps de l'observation ne retarde pas celui de l'action. 

https://www.lyoncapitale.fr/actualite/agents-armes-120-recrutements-en-trois-ans-sarselli-presente-sa-future-police-metropolitaine-des-transports
https://www.lyoncapitale.fr/actualite/agents-armes-120-recrutements-en-trois-ans-sarselli-presente-sa-future-police-metropolitaine-des-transports
https://www.lyoncapitale.fr/urbanisme/sos-m-aulas-face-a-la-colere-bientot-une-nouvelle-sortie-pour-le-parking-saint-jean-a-lyon
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TRIBUNE DE LYON 09/06/26 par David Gossart 

Circulation. Ce que la Métropole de Lyon va changer en Presqu’Ile   

Remettre les bus place Bellecour à leur ancienne place, geler les tarifs des parkings, solutionner 

rapidement les gros points noirs... La Métropole veut faciliter la vie de tous les usagers, et notamment 

des automobilistes. 

 

La rue de la Barre, souvent congestionnée. La Métropole veut rouvrir dans les deux sens la sortie du parking Bellecour. ©David Gossart 

« Nous ne sommes pas dans l’idéologie, nous sommes dans la gestion de crise ». En présentant les 

premières mesures de la Métropole en direction des transports dans Lyon, le vice-président aux transports 

en commun et aux mobilités Gilles Gascon a tracé une ligne fine dans le stabilisé de la place Bellecour. 

« Ne plus privilégier un mode par rapport à un autre » 

La nouvelle politique ne sera pas pro voiture, mais purement pragmatique. « Ils (les Écologistes, 

N.D.L.R.) ont privilégié un mode de déplacement par rapport à un autre. On ne privilégiera plus, car il y a 

crispation entre les usagers », a renchéri ce mardi matin la présidente Véronique Sarselli en mairie 

d’Oullins-Pierre-Bénite. 

Le point presse se voulait symbolique, rassemblant non seulement Véronique Sarselli et Gilles Gascon, 

mais aussi Pierre Oliver, vice-président à la voirie, au trafic et aux circulations intelligentes, le maire 

d’Oullins-Pierre-Bénite et vice-président métropolitain Jérôme Moroge, Marie-Hélène Mathieu, en charge 

du commerce, de Christophe Geourjon, chargé de la transition énergétique et de l’adaptation climatique, 

et d’Emmanuel Hamelin, nouveau président de Lyon Parc Auto. 

 
Mais de fait, en annonçant un plan en trois phases (100 jours, 6 mois, 18 mois) pour « une Métropole fluide, sûre et apaisée », les inflexions les 

plus rapides et visibles seront nécessairement dévolues à l’automobile et la circulation qui l’entoure. 
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Carte des points noirs sous 30 jours 

À commencer par la correction de points noirs relevés au gré d’un audit interne express réalisé depuis le 

début du mandat. Une cartographie de ces points noirs sera livrée d’ici trente jours, les premiers travaux 

réalisés dans le même temps sur les points les plus pénalisants. 

Dans le même esprit, Pierre Oliver, annonce quant à lui le lancement, pour six semaines, d’une plateforme 

en ligne dédiée à recueillir points noirs et « situations absurdes » auprès des usagers. 

La sortie du parking Saint-Jean réaménagée 

Certains points bloquants sont déjà cependant connus, comme le parking Bellecour, dont les accès 

embolisent la rue de la Barre. 

La sortie du parking sera donc rétablie dans les deux sens de circulation. Autre parking dont les abords 

seront remodelés, celui de Saint-Jean, qui débouche sur le quai Romain-Rolland. Des plots empêchant de 

rejoindre le quai depuis le parking avaient été posés par lors du précédent mandat. 

L’idée est, sur ce point, de retravailler le rythme des feux pour éviter une remontée de file de bouchons le 

long du quai, tout en travaillant sur la question des plots, qui pourraient bien être enlevés. « Une autre 

sortie pourrait aussi s’organiser depuis le parking, mais plus loin sur le quai », ajoute Véronique Sarselli. 

Autre renversement d’un choix écologiste, la volonté de replacer les arrêts de bus autour de la place 

Bellecour à leur emplacement d’origine. Les C20, C20E, et 40 avaient ainsi déménagé à l’ouest de la 

place dans le cadre de la Zone à Trafic Limité. 

Les aides aux mobilités refondues 

Côté ZFE, l’interdiction des vignettes Crit’Air 2 est officiellement mise de côté, quand les contraintes autour 

des Crit’Air 3 feront l’objet d’une « adaptation », tout comme les aides aux mobilités, destinées à être 

refondues. Le gel des tarifs des parkings LPA va aussi être entériné par la Métropole de Lyon. 

Quant à la rue Grenette, la décision pourrait ne pas intervenir finalement en ce mois de juillet. Devant 

l’absence de consensus, la question sera traitée dans la phase 2, qui se projette à six mois. 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://tribunedelyon.fr/transports/regulation-du-trafic-dans-les-secrets-du-pc-criter-maitre-des-bouchons-lyonnais/
https://tribunedelyon.fr/transports/ztl-un-big-bang-pour-les-bus/
https://tribunedelyon.fr/transports/ztl-un-big-bang-pour-les-bus/
https://tribunedelyon.fr/politique/suppression-zfe-sarselli-doucet/
https://www.grandlyon.com/
https://tribunedelyon.fr/article/lyon-presquile-plebiscite-contre-les-voitures-rue-grenette/
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LYON CAPITALE 10/06/26 par Loane Carpano 

 

Sécheresse estivale dans le Rhône : l'Etat se mobilise pour anticiper les fortes 

chaleurs 

 

 

Le 4 juin, les préfets du grand bassin se sont réunis pour tenter d'anticiper les épisodes de sécheresses à 

venir dans le nord du bassin Rhône-Méditerranée. 

L'été 2026 devrait être chaud et sec dans le nord du bassin Rhône-Méditerranée. Malgré une 

situation "globalement favorable" avec la bonne recharge hivernale des nappes d'eau souterraines, l'Etat 

se mobilise pour anticiper une possible sécheresse estivale, en cas de dôme de chaleur par exemple. La 

préfecture de l'axe Rhône-Saône, indique notamment que "des mesures de restriction pourront être mises 

en œuvre localement lorsque la situation l’exigera". 

L'adaptation des politiques de l'eau se poursuit 

Au-delà de cette gestion de l’été, l’État annonce poursuivre l’adaptation des politiques de l’eau aux 

conséquences du changement climatique. Lors d'une réunion organisée le 4 juin, les préfets du grand 

bassin ont partagé les grandes évolutions portées par les principaux documents de planification dans le 

domaine de l’eau. "Ces documents stratégiques renforceront, pour la période 2028-2033, la prise en 

compte des enjeux d’adaptation dans le domaine de l’eau, comme les risques liés à la raréfaction de la 

ressource en eau ou les phénomènes d’inondation plus fréquents et plus intenses", indique la préfecture. 

Les échanges ont également porté sur la préservation des espèces migratrices emblématiques du bassin, 

dont certaines connaissent un déclin "préoccupant." C'est notamment le cas de poissons migrateurs, tels 

que la Lamproie marine ou l’alose feinte de Méditerranée. Le préfet coordonnateur de bassin réunira de 

nouveau les préfets à la fin de la période estivale pour analyser les effets des mesures mises en œuvre. 
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LYON CAPITALE 11/06/26 

 

 

 

Après sa victoire dans Top Chef, la Lyonnaise Viviana Pisacane attendue au Lyon Street Food Festival 

 

Sacrée gagnante de la saison 17 de Top Chef mercredi soir, la cheffe lyonnaise Viviana 

Pisacane fera sa première apparition publique dès ce vendredi au Lyon Street Food 

Festival. 

À peine couronnée grande gagnante de Top Chef 2026, Viviana Pisacane sera déjà sous les projecteurs à 

Lyon. La cheffe du restaurant Le Bœuf d’Argent, dans le Vieux-Lyon, participera ce vendredi 12 juin à la 10e 

édition du Lyon Street Food Festival, qui ouvre ses portes ce jeudi aux Grandes Locos de La Mulatière. 

Originaire de Naples et installée à Lyon depuis plusieurs années, Viviana Pisacane s’est imposée mercredi 

soir lors de la finale de la célèbre émission culinaire de M6. Son parcours, marqué par une cuisine mêlant 

influences italiennes et produits français, lui a permis de séduire le jury tout au long de la compétition. 

À 20h10, la jeune cheffe sera l’invitée de la scène "Street Food Stories" pour un échange avec le journaliste 

et cuisinier Jordan Moilim, accompagné de la journaliste Céline Bonnaud. Elle reviendra sur son aventure 

télévisée, sa victoire et ses projets futurs. Une rencontre qui devrait attirer de nombreux festivaliers venus 

célébrer l’une des nouvelles figures de la gastronomie lyonnaise. 

 

 

 

 

 

 

https://www.lyoncapitale.fr/actualite/la-cheffe-lyonnaise-viviana-pisacane-remporte-la-17e-saison-de-top-chef
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Collecte et dépôt sauvage de déchets : des amendes plus élevées depuis          

le 5 juin 2026 

Publié le 10 juin 2026 - Service Public / Direction de l'information légale et administrative (Premier 

ministre) 

Le non-respect des règles de collecte des déchets est davantage sanctionné. Un décret publié au Journal 

officiel du 4 juin renforce les règles concernant le dépôt, le tri et l’abandon de déchets. Service Public vous 

explique. 

 

Des sanctions plus sévères en cas de non-respect des règles de collecte 

Depuis le 5 juin 2026, certaines infractions passent de la 2e à la 3e classe de contravention. 

Vous devez désormais payer : 

• 45 € : amende forfaitaire minorée (montant réduit si vous payez dans les 10 jours après la 

verbalisation) ; 

• 68 € : amende forfaitaire (montant « normal » si vous payez dans le délai prévu, généralement 45 

jours) ; 

• 180 € : amende forfaitaire majorée (montant plus élevé si vous ne payez pas dans les délais) ; 

• Jusqu’à 450 € en cas de jugement (montant maximum que peut décider un juge si vous contestez 

ou ne payez pas). 

Le décret prévoit notamment des sanctions en cas : 

• de dépôt de déchets en dehors des jours et des horaires autorisés ; 

• de non-respect des consignes de tri ; 

• d’utilisation d’un contenant inadapté ; 

• de dépôt de déchets aux pieds des conteneurs ou emplacements prévus. 
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À noter  

Si vous laissez un conteneur ou un bac à ordures ménagères en permanence dans la rue, vous risquez une 

amende de 750 € maximum. 

Abandon de déchets dans les espaces naturels 

Afin de renforcer la protection de l’environnement, les sanctions sont renforcées lorsque les infractions 

sont commises dans des espaces naturels bénéficiant d’un statut de protection particulier, tels que les 

parcs nationaux, les réserves naturelles ou les sites classés. 

Dans ces cas, les infractions peuvent relever d’une contravention de 4e classe, soit : 

• 135 € (amende forfaitaire) ; 

• jusqu’à 750 € en cas de jugement. 

Elles concernent notamment le fait de déposer, abandonner ou jeter des déchets dans ces espaces. 

 

À noter  

L’abandon de déchets dans l’espace public peut être sanctionné d’une amende pouvant aller jusqu’à          

1 500 € (contravention de 5e classe), voire davantage en cas de récidive. 
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L’ESSENTIEL DU 12/06/26 

 

L'archéologie se met à portée de main 

 

Un « Village de l'archéologie » est installé tout le week-end devant le CHRD (crédit : Adobe Stock). 

Pendant 3 jours, Lyon accueille les Journées européennes de l'archéologie avec une série 

d'animations gratuites destinées à faire découvrir les coulisses d'une discipline méconnue. 

Les grandes lignes 

• Chaque année, les Journées européennes de l'archéologie 

mobilisent chercheurs, conservateurs et passionnés dans plus de 30 pays. 

• À Lyon, l'événement prend essentiellement la forme d'un Village de l'archéologie 

installé entre le CHRD, le musée des moulages et le cinéma Comoedia. 

• Ateliers, conférences, projections, expositions ou encore démonstrations 

rythmeront le week-end. L'objectif est de montrer que l'archéologie ne se résume pas 

à des vitrines remplies d'objets anciens. 

Ce qui est prévu 

• Le public pourra découvrir les méthodes utilisées par les spécialistes pour étudier le 

passé. Certains ateliers proposent de s'initier aux fouilles archéologiques, d'autres de 

participer à la restauration d'objets tout juste sortis de terre. 

• Au musée Lugdunum, une expérience de réalité virtuelle permettra de parcourir le 

Lyon antique. Les visiteurs pourront aussi explorer une cartographie numérique des 

routes romaines et assister à des démonstrations de reconstitution historique. 

• Demain à 10h uniquement, les équipes de l’institution proposent une visite guidée 

des théâtres et des coulisses des Nuits de Fourvière (réservation obligatoire par mail). 

 

https://newsletter.lessentiel.fr/lt.php?x=4lZy~GDJVaOi6p0v-d9JUBWh1HMmj_cikeVjYKI6JXGfEHN6zky7xeNx1n2ij0A0_ueglPTEInea7636zd1LVPFx5XAgit9zk7
https://newsletter.lessentiel.fr/lt.php?x=4lZy~GDJVaOi6p0v-d9JUBWh1HMmj_cikeVjYKI6JXGfEHN6zky7xeNx1n2ij0A0_ueglPTEInea7636zd1LVPFx5XAgit9zkJ
https://newsletter.lessentiel.fr/lt.php?x=4lZy~GDJVaOi6p0v-d9JUBWh1HMmj_cikeVjYKI6JXGfEHN6zky7xeNx1n2ij0A0_ueglPTEInea7636zd1LVPFx5XAgit9zlb
mailto:reservation.rp@nuitsdefourviere.com?tid=42
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Ce qui compte 

• Si l'événement attire chaque année un large public, c'est aussi parce qu'il trouve 

un écho particulier à Lyon. Fondée par les Romains il y a plus de 2 000 ans, 

l'ancienne Lugdunum continue de livrer ses secrets au fil des recherches et 

des chantiers urbains. 

• Les Journées européennes offrent ainsi l'occasion aux professionnels locaux de 

dévoiler comment ils reconstituent l'histoire de la ville et pourquoi les découvertes 

réalisées aujourd'hui permettent encore d'éclairer son passé. 

 

 

 


